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Ce qui change dès demain

Muguet et tabac suivent l'inflation, smic et prestations sociales à la hausse

Ce qui change dès demain

Le 1er mai ne fait pas exception à la règle, ce premier jour du mois enregistre quelques changements qui touchent cette fois presque uniquement le portefeuille des
français, en plus ou en moins. 

A la hausse 

Les brins à petites clochettes blanches vont connaître leur jour de gloire. Mais, il vous en coûtera environ 30 centimes de plus par brin que l'an passé, selon la
fédération des producteurs, pour partager cette fleur porte bonheur. 

Le tabac suit le mouvement et même plus

Lutte contre le tabagisme et contexte inflationniste, n'arrangent pas les fumeurs.   Pour preuve cette nouvelle hausse programmée du prix du  tabac.   La Direction
générale des douanes dévoile les nouveaux tarifs de certains paquets. Beaucoup atteindront la barre des 11€ le paquet de 20 cigarettes. Plus généralement d’ici à la
fin de l'année, tous les paquets de cigarettes devraient atteindre ce seuil de 11 € le paquet de 20 cigarettes. Les variations sont de l'ordre de 10 à 40 centimes selon
les marques. 

Du bon coté des choses, la hausse du Smic et des prestations sociales.

Revalorisation du Smic

Le montant du Smic  (salaire minimum interprofessionnel de croissance) va être  revalorisé au 1er mai 2023, soit  un mois plus tôt que ce qui était prévu. Dès le
1er mai, le Smic brut mensuel s’établira à 1 747,20 €, soit une hausse de 37,92 € brut par mois pour 35 heures hebdomadaires.. En net, cela représente un montant
de 1 383,08 €, soit une augmentation mensuelle de 30,01 €. Concrètement, celui-ci augmentera donc de 2,2 % sur les prochaines fiches de paie. 

 Fonction publique : relèvement du minimum de traitement. Certains fonctionnaires sont aussi concernés par une augmentation de salaire. Ceux sous le régime du
minimum de traitement, l’équivalent du smic pour la fonction publique, pourront voir sur leur fiche de paie une augmentation de 20 € net par mois.

Hausse des prestations sociales

Le montant des prestations sociales d'avril, versées en mai, va augmenter. Le RSA, la prime d'activité ou encore les allocations familiales sont revalorisées de 1,6%.
Ainsi, le montant du Revenu de solidarité active (RSA) passe de 598,54 à 608,12 € pour une personne vivant seule. Les allocations familiales connaissent une
hausse, passant de 139,83 à 142,07 € pour un couple à faible revenu, avec deux enfants. Le montant de la prime d’activité est également augmenté et pourra
atteindre 595,25 € pour une personne seule sans enfant.
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